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Note du Secrétariat

Questions renvoyées à la Troisième Commission

1. Les points de l’ordre du jour que l’Assemblée générale a renvoyés à la
Troisième Commission sont énumérés dans la lettre datée du 23 septembre 1994,
que le Président de l’Assemblée a adressée au Président de cette commission
(A/C.4/49/1). On trouvera des renseignements de base concernant ces points dans
l’ordre du jour annoté (A/49/100). La liste des documents présentés à la
Troisième Commission au titre des points de l’ordre du jour qui lui ont été
renvoyés sera publiée dans un additif au présent document
(A/C.3/49/L.1/Add.1*).

Programme de travail

2. Le projet de programme de travail qui figure en annexe au présent document
a été établi en tenant compte de l’alinéa b) de l’article 99 du règlement
intérieur de l’Assemblée générale, de la résolution 45/175 de l’Assemblée
générale en date du 19 décembre 1990 relative à la rationalisation des travaux
de la Troisième Commission et de la décision 48/431 de l’Assemblée concernant
l’organisation des travaux de la Troisième Commission et le programme de travail
biennal de la Commission pour 1994-1995. On a également tenu compte d’autres
résolutions et décisions pertinentes adoptées par l’Assemblée, des dispositions
qu’elle a prises au début de la présente session au sujet de l’organisation des
travaux (A/49/250) et de la documentation disponible, ainsi que de la manière
dont les services de conférence ont été utilisés jusqu’à présent.

* À paraître.
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Durée des interventions

3. Étant donné que la Commission ne pourra disposer que d’un nombre limité de
séances pendant la session, il est proposé de fixer à 10 minutes la durée limite
des déclarations, à l’exception des déclarations qui sont faites par les
porte-parole des délégations, dont la durée sera fixée à 15 minutes.

Services de conférence et arrangements concernant les séances

4. Compte tenu des services de conférence dont pourront disposer les grandes
commissions de l’Assemblée générale, on a prévu une moyenne de six séances
officielles par semaine pour la Troisième Commission. Sauf indication
contraire, les séances commenceront à 10 heures et 15 heures. À cet égard,
l’Assemblée générale a rappelé aux délégations que la ponctualité était de la
plus haute importance en vue d’assurer une organisation des travaux qui soit
véritablement efficace et de permettre à l’Organisation de faire des économies.
Comme l’Assemblée générale l’a décidé, l’obligation selon laquelle un quart au
moins des membres de la Troisième Commission doivent être présents pour que le
Président puisse déclarer la séance ouverte et permettre le déroulement du débat
à été levée.

Groupe de travail de la Troisième Commission

5. La Troisième Commission se souviendra que, à sa 59e séance, lors de la
quarante-huitième session de l’Assemblée générale, le 15 septembre 1994, elle
avait décidé que le Groupe de travail poursuivrait ses travaux au cours de la
quarante-neuvième session au titre du point 100 b). Afin de permettre à tous
les représentants de participer à ces travaux, les séances du Groupe de travail,
dans toute la mesure du possible, ne se tiendront pas en même temps que les
séances de la Troisième Commission. Deux séances, l’une le 13 octobre et
l’autre le 19 octobre ont été allouées au Groupe de travail. Les séances
ultérieures seront annoncées.

Consultations officieuses intersessions du Comité préparatoire du Sommet mondial
pour le développement social

6. Il est en outre rappelé à la Commission que, à sa 16e séance le
2 septembre 1994, le Comité préparatoire du Sommet mondial pour le développement
social a décidé de demander à son président et au bureau d’organiser à New York,
dans le cadre de l’Assemblée générale, des consultations officieuses
intersessions pendant la semaine du 24 octobre. La Troisième Commission est
priée de suspendre ses séances pendant cette semaine afin que tous les États
puissent participer à ces consultations.

Conclusion des travaux de la Commission

7. Compte tenu du nombre de séances qui ont été allouées à la Troisième
Commission, il est proposé que la Commission se fixe le 15 décembre comme date
de conclusion de ses travaux. Étant donné qu’on dispose de moins de services de
conférence, il est hautement improbable qu’on puisse compter sur des services de
conférence après cette date.
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Annexe

PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA TROISIÈME COMMISSION

Date Séance Point à examiner

Mardi 4 octobre Matin Élection du Bureau
Organisation des travaux

Semaine du 10 au 14 octobre

Mardi 11 octobre Matin et après-midi Point 93)1 : Élimination du racisme
et de la discrimination
raciale

Point 94)1 : Droit des peuples à
l’autodétermination

Déclarations liminaires et débat
général

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour
les points 93 et 94

Vendredi 14 octobre Matin et après-midi Point 93) Débat général
Point 94) (suite)

Semaine du 17 au 21 octobre

Lundi 17 octobre Matin et après-midi Point 93) Débat général
Point 94) (fin)

18 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs aux
points 93 et 94

Mercredi 19 octobre Matin Point 95 : Développement social,
y compris les
questions relatives à
la situation sociale
dans le monde et aux
jeunes, aux personnes
âgées, aux
handicapés et à la
famille

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 95

Jeudi 20 octobre Matin et après-midi Point 95 Débat général (suite)

Semaine du 24 au 28 octobre

COMITÉ PRÉPARATOIRE DU SOMMET MONDIAL POUR LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL : CONSULTATIONS
OFFICIEUSES INTERSESSIONS À COMPOSITION NON LIMITÉE2

/...
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Date Séance Point à examiner

Semaine du 31 octobre au
4 novembre

Lundi 31 octobre Matin Point 95 Débat général (suite)
Mardi 1er novembre Matin Point 95 Débat général (fin)

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 95

Mercredi 2 novembre Matin et après-midi Point 98 : Contrôle international
des drogues

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 98

Jeudi 3 novembre Matin et après-midi Point 98 Débat général (suite)

Vendredi 4 novembre Après-midi Point 98 Débat général (fin)
18 heures Heure limite de présentation des

projets de proposition relatifs au
point 98

Semaine du 7 au 11 novembre

Mardi 8 novembre Après-midi Point 99 : Rapport du Haut
Commissariat des
Nations Unies pour les
réfugiés, questions
relatives aux réfugiés,
aux rapatriés et aux
personnes déplacées
et questions
humanitaires

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 99

Mercredi 9 novembre Matin et après-midi Point 99 Débat général (suite)

Jeudi 10 novembre Matin et après-midi Point 99 Débat général (fin)
18 heures Heure limite de présentation des

projets de proposition relatifs au
point 99

Vendredi 11 novembre Matin et après-midi Point 101 : Promotion et
protection des droits
des enfants

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 101

/...
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Date Séance Point à examiner

Semaine du 14 au 18 novembre

Lundi 14 novembre Matin Point 101 Débat général (fin)
Après-midi Point 102 : Préparation et

organisation de
l’Année des
Nations Unies pour la
tolérance

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 101

18 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 102

Mardi 15 novembre Matin et après-midi Point 103 : Programme des
activités de la
Décennie
internationale des
populations
autochtones

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 103

Mercredi 16 novembre Matin Point 103 Débat général (fin)
Après-midi Point 1003 : Questions relatives

aux droits de
l’homme :

a) Application des
instruments relatifs
aux droits de l’homme

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 103

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 100 a)

Jeudi 17 novembre Matin Point 100 a) Débat général (suite)

/...
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Date Séance Point à examiner

Semaine du 21 au 25 novembre4

Lundi 21 novembre Matin Point 100 a) Débat général (fin)

Après-midi Point 100 b) : Questions relatives
aux droits de l’homme,
y compris les divers
moyens qui s’offrent
de mieux assurer
l’exercice effectif des
droits de l’homme et
des libertés
fondamentales

Point 100 c) : Situations relatives
aux droits de l’homme
et rapports des
rapporteurs et
représentants
spéciaux

Point 100 d) : Application et suivi
méthodiques de la
Déclaration et du
Programme d’action
de Vienne

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 100 a)

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour
les points 100 b), c) et d)

Mardi 22 novembre Matin et après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (suite)

Mercredi 23 novembre Matin et après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (suite)

Vendredi, 25 novembre Matin et après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (suite)

Semaine du 28 novembre au
2 décembre

Lundi 28 novembre Matin et après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (suite)

Mardi 29 novembre Après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (suite)

Mercredi, 30 novembre Matin et après-midi Points 100 b), Débat général
c) et d) (fin)

/...
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Date Séance Point à examiner

Jeudi, 1er décembre Matin Point 97 : Promotion de la
femme

Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs aux
points 100 b), c) et d)

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour le

Vendredi 2 décembre Matin et après-midi Point 97 Débat général (suite)

Semaine du 5 au 9 décembre

Lundi 5 décembre Matin et après-midi Point 97 Débat général (suite)

Mardi 6 décembre Matin et après-midi Point 97 Débat général (fin)
18 heures Heure limite de présentation des

projets de proposition relatifs au
point 97

Mercredi 7 décembre Après-midi Point 96 : Prévention du crime et
justice pénale

Déclarations liminaires et débat
général

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 96

Jeudi 8 décembre Matin Point 96 Débat général (suite)

Vendredi 9 décembre Matin Point 96 Débat général (fin)
Après-midi Point 12 : Rapport du Conseil

économique et social
Déclarations liminaires et débat
général

13 heures Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 96

18 heures Clôture de la liste des orateurs pour le
point 12
Heure limite de présentation des
projets de proposition relatifs au
point 12

Semaine du 12 au 16 décembre

Lundi 12 décembre Matin Présentation de tous les projets de
proposition restés en suspens

Jeudi 15 décembre Matin et après-midi Adoption de tous les projets de
proposition restés en suspens

(Voir notes page suivante)
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(Notes de l’annexe)

1 Voir décision 48/431 de l’Assemblée générale. Les points 93 et 94
doivent être examinés conjointement. Les délégations peuvent faire deux
déclarations distinctes, c’est-à-dire une sur chaque point, si elles le
souhaitent.

2 À sa deuxième session, le Comité préparatoire du Sommet mondial pour le
développement social, à décidé de prier le Président et le Bureau du Comité
préparatoire d’organiser à New York des consultations officieuses intersessions
pendant la semaine du 24 octobre, dans le cadre de l’Assemblée générale. La
Troisième Commission a été priée de suspendre ses séances au cours de cette
semaine de manière que tous les États puissent participer à ces consultations
(voir A/49/24/Add.1, décision 2/3*)

3 Voir décision 48/431 de l’Assemblée générale. Le point 100 a) doit être
examiné séparément; les points 100 b), c) et d) doivent être examinés
conjointement. Les délégations peuvent faire une déclaration au titre du
point 100 a) et deux déclarations au titre des points 100 b), c) et d) mais ne
peuvent pas faire deux déclarations sur les points 100 a), b), c) et d) pris
séparément.

4 Le 24 novembre est le jour de la fête de Thanksgiving.

-----

* À paraître.


